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Au commissaire général du travail

CONVENTION COLLECTIVE

ENTRE HOPITAL ST-FRANCOIS D'ASSISE

(EMPLOYEUR)

10, de L'Espinay, Québec, QUE. G1lL 3L5

, (ADRESSE)
ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES TECHNOLOGISTES

ET MEDICAUX DU QUEBEC (A.P.T.M.Q.)

(ASSOCIATION ACCREDITEE)

L'employeur et l'association accréditée conviennent que le mémoire
d'entente agréé à l'échelle nationale et signé à Québec le
16 janvier 1980 entre le Comité patronal de négociation du secteur
des Affaires sociales (CPNAS) et le Cartel des organismes
professionnels de la santé (COPS) constitue la convention
collective régissant les conditions de travail des salariés visés
par l'accréditation accordée à l'association accréditée le

22 décembre 1976 .

Numéro du dossier d'accréditation Q-1250-16

Le nombre de salariés régis par cette convention est de 76

Les parties ont signé le présent document le 70 frm \4 {©

POUR L'EMPLOYEUR POUR L'ASSOCIATION
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